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ISABELLE NICOLET

Couturière avec brevet fédéral
Vuadens (FR)

Cousue à la tradition
Des créations réalisées par Isabelle Nicolet sont

adossées çà et là aux murs immaculés de l’atelier sur-
plombé de la mezzanine. Un outil de travail aménagé
avec élégance et pragmatisme par la couturière qui
joue sur les registres contemporain et traditionnel. Ce
jour-là, elle s’attèle à la commande d’un dzaquillon à
terminer dans les trois jours. Il est taillé dans une toile
tissée par une tisserande de La Roche, village situé à
quelques encablures. Découpés, les différents mor-
ceaux de la robe sont rassemblés, épinglés et prêts à
être cousus. «Les nouvelles méthodes de couture
épargnent le faufilage préalable mais exigent une at-
tention soutenue sous le pied de biche», précise la
jeune professionnelle, qui effectue également des re-
touches et transformations.

Première machine à 13 ans
Très tôt attirée par la couture, Isabelle est encoura-

gée par sa maman Régina et Geneviève Brodard, en-
seignante des travaux à l’aiguille. Elle s’offre à 13 ans
une machine à coudre et réalise son premier dzaquil-
lon deux ans plus tard. En revanche, la confection de
l’habit d’armailli requiert une longue pratique et l’exé-
cution réalisée en triège, tissu solide et robuste en lin,
coton bleu foncé et fil blanc, est pénible. «C’est aussi
la valse des aiguilles cassées», relève Isabelle qui s’est
formée auprès d’un tailleur professionnel et affiche
maintenant six ans d’expérience. Et de préciser que
«le terme bredzon désigne uniquement le veston».

La confection du dzaquillon, à l’instar du costume
d’armailli, répond à des règles strictes même si elles
ont quelque peu évolué au fil du temps. C’est dans cet
esprit que la professionnelle, sollicitée par la conser-
vatrice du Musée gruérien de Bulle, a eu l’honneur de
revisiter le dzaquillon pour la récente exposition
DressCode. Il se traduit par un séduisant bustier
rouge, arborant l’edelweiss ainsi qu’un haut et jupe
en triège. Suspendus à la penderie, les costumes d’ar-
mailli et dzaquillons en voie de finition révèlent l’inté-
rêt de la Gruérienne d’adoption pour les traditions fri-
bourgeoises qui trouve ses racines dans sa famille.
Fille et sœur de fromagers sarinois, l’enfance d’Isa-
belle a été bercée dans cette ambiance. «Chaque fête
est l’occasion de porter le costume.»

Passionnée par l’univers de la mode et de la cou-
ture, l’ambitieuse couturière suit périodiquement
l’évolution des techniques de façonnage (cols en ac-
cessoire, passementerie et autres enjolivures). Défi-
lés de mode saisonniers, parfois à Paris, visites de
foires aux tissus et à Saint-Gall, temple de la broderie,
sont autant d’occasion de suivre la tendance et de
faire des emplettes. «Le royaume des tissus est vaste
et surtout tentant mais le budget a ses limites», confie
l’admiratrice inconditionnelle de Coco Chanel.

Demoiselle d’honneur des Sonneurs de cloches de
La Roche, elle a défilé en dzaquillon à fin août à la fête
fédérale à Meiringen. MARIANNE BAECHLER
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Dzaquillon revisité pour l’expo DressCode au
Musée gruérien de Bulle. Devant, bustier rouge en
triège, soie, dentelle de Saint-Gall et l’edelweiss
brodée, et à l’arrière-plan celui en triège.

1998 A 15 ans, Isabelle confectionne son premier
dzaquillon. Et depuis 2008, réalise seule le costume
d’armailli après s’être formée auprès d’un tailleur
professionnel.

2002 Obtention du CFC de couturière à l’Ecole de
couture de Fribourg, puis en 2007 décroche le brevet
fédéral à Worb (BE).

2008 Est abordée par la DICS (Direction de l’ins-
truction publique, de la culture et du sport) pour des
remplacements dans les écoles primaires.

2012 Réussit le certificat du Piracef (Programme
intercantonal romand de formation à l’enseigne-
ment des activités créatrices et de l’économie fami-
liale). Ouvre l’atelier à Vuadens.
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FORMATION DE LA PAYSANNE

Un métier enrichissant
Le brevet et le diplôme
de paysanne
permettent de disposer
de compétences
pointues pour mieux
savoir s’organiser
et mener de front
plusieurs activités.

Le 12 septembre, treize pay-
sannes ont obtenu le bre-

vet, deux paysannes le diplô -
me. Les lauréates ont été fê-
tées en compagnie des agricul-
trices et agriculteurs obtenant
le brevet ou la maîtrise agri-
cole, à Morat (voir l’article en
page 10). La commission
d’examen se plaît à relever la
volonté de ces jeunes femmes
qui, malgré un emploi du
temps chargé, sont motivées
et prêtes à se plier aux exi-
gences de la formation.

Grâce aux compétences va-
riées acquises dans les mo-
dules, puis aux travaux déve-
loppés lors de l’examen final,
ces paysannes ont en mains
les clés de la réussite, sur leur
exploitation et en dehors de
celle-ci. Souvent, la paysanne
est appelée à garder son tra-
vail à l’extérieur. C’est un mé-
tier qu’elle avait choisi avant
de devenir paysanne, dans le-
quel elle peut aussi s’épa-
nouir. Il vaut d’autant plus la
peine de saluer le parcours de
ces femmes, qui ont relevé le
défi de suivre, jusqu’au bout,
une nouvelle formation.

Apprendre, en plus de son
premier métier, la profession
de paysanne, c’est reconnaî-
tre la nécessité de disposer de
compétences pointues pour
mieux savoir s’organiser et
mener de front plusieurs acti-
vités. Cela peut être l’occa-
sion de prendre le temps de
faire le point, pour mieux trou-

ver sa place sur l’exploitation
et faire des choix avertis.

Nouveau règlement
Dès la rentrée 2014-2015,

un nouveau règlement entre
en vigueur pour la formation
supérieure dans le champ pro-
fessionnel de l’agriculture. Ap-
pliqué dans toutes les écoles
de chefs et cheffes d’entre-
prise de Suisse, il permet aux
titulaires d’un brevet de sui-
vre le cursus menant à la maî-
trise ou au diplôme.

Pour les paysannes, le
changement se fera en dou-
ceur. Jusqu’ici, l’Union suisse
des paysannes et des femmes
rurales (USPF) disposait de
ses propres règlements pour
les paysannes désireuses de
se former: un pour le brevet et
un pour le diplôme. A partir
de cette rentrée, si l’associa-
tion garde un règlement sé-
paré pour le brevet, elle re-
prend le règlement de l’exa-
men professionnel supérieur
de l’OrTra AgriAliForm, soit le
règlement qui sera applicable
pour les futures maîtres agri-
cultrices, avicultrices, arbori-
cultrices, maraîchères, viticul-
trices et cavistes et à leurs ho-
mologues masculins.

La formation reste modu-
laire, avec un examen final.
Les paysannes continueront
de suivre les modules du di-
plôme avec les agricultrices et
agriculteurs. L’introduction
d’un règlement unique pour
tout le champ professionnel
met sur un pied d’égalité tous
les détenteurs de la maîtrise
ou du diplôme.

Deux profils
Les deux échelons de la for-

mation sont bien délimités,
avec deux profils distincts.

Profil de la paysanne avec

brevet fédéral: la paysanne
avec brevet fédéral dispose
de compétences pratiques et
de gestion lui permettant de
gérer un ménage agricole de
manière moderne et ration-
nelle, en tenant compte des
besoins de ses membres et de
ses hôtes. Elle est capable de
mettre en réseau la famille, le
ménage et les activités an-
nexes dans le cadre d’une col-
laboration partenariale. Elle
dispose des compétences né-
cessaires pour gérer des bran -
ches de production choisies,
développer des activités an-
nexes et participer à la ges-
tion de l’exploitation agricole.

Profil de la paysanne diplô-
mée: la cheffe d’entreprise titu-
laire du diplôme ou de la maî-
trise fédérale dispose des com-
pétences nécessaires pour pla-
nifier, développer et gérer une
entreprise du champ profes-
sionnel de l’agriculture. Elle
analyse l’entreprise et prend
des décisions indépendantes
pour la conduite et pour le dé-
veloppement de l’entreprise,
dans le but d’assurer sa durabi-
lité, d’utiliser les ressources
personnel les et matérielles de
manière optimale et d’orienter
la production en fonction des
besoins du marché. Elle con -
duit et développe son entre-
prise en tenant compte du
contexte familial, social, écono-
mique, écologique et politique.

Cursus
Le cursus est détaillé dans

le tableau ci-dessous. La for-
mation se déroule par jour-
nées ou demi-journées, en
fonction des thématiques, à
raison d’une fois par semaine.
Les candidates ont six ans
pour clore chaque palier de
formation, dès l’obtention du
premier certificat de module.

En règle générale, il faut comp-
ter environ trois ans car tous
les modules ne sont pas propo-
sés chaque année.

MAGALI BRIOD, CREP

CONTACT

Infos et inscriptions auprès
de la Commission d’examen CREP,
c/o Agora,
www.agora-romandie.ch
info@agora-romandie.ch

     

Formation de la paysanne: diplôme et brevet

Titre Paysanne diplômée

Examen final • Examen écrit en gestion d’entreprise
• Business plan
• Entretien professionnel sur la base du busi-

ness plan

Examen de gestion de niveau identique 
pour tout le champ professionnel 
Business plan d’un projet d’envergure 
pour l’entreprise

Conditions d’admission à l’examen final • Brevet de paysanne
• 7 modules acquis

Formation modulaire • 7 modules obligatoires B02 Rentabilité de l’entreprise 
(sans la rédaction de l’étude d’exploitation) 
B03 Marketing 
M01 Planification économique et financement 
M02 Economie politique et politique agricole 
M03 Droit agricole et formes d’entreprises 
M04 Assurances, prévoyance, fiscalité 
M05 Gestion stratégique 
(y compris l’élaboration du business plan)

Titre Brevet fédéral de paysanne

Examen final • Travail de projet, présentation orale et 
entretien professionnel

Travail personnel portant sur 3 modules 
certifiés, défense orale 
Entretien professionnel portant sur les mêmes 
modules

Conditions d’admission à l’examen final • CFC d’une première formation initiale ou 
école de degré diplôme

• 10 modules acquis
• 2 années de pratique en ménage agricole

Formation modulaire • 8 modules obligatoires EP01 Hygiène alimentaire – cuisine 
EP02 Gestion de l’habitat 
EP03 Famille et société 
EP10 Droit rural 
EP11 Comptabilité agricole 
EP12 Economie rurale 
EP13 Jardinage 
EP14 Mise en valeur des produits

• 2 modules à option A choisir parmi tous les modules du champ 
professionnel de l’agriculture 
Les candidates qui s’intéressent à poursuivre 
jusqu’au diplôme peuvent déjà choisir 
le B02 Rentabilité de l’entreprise et/ou 
le B03 Marketing, modules de niveau brevet 
constituant une bonne entrée en matière pour 
les modules de niveau maîtrise

Formation initiale • 3 modules de base 
du CFC de gestionnaire en intendance

Alimentation – restauration 
Service de maison et Entretien du linge

Après le brevet, quel inté-
rêt de faire le diplôme de
paysanne?

«Nous suivons les mê -
mes modules que ceux de
la maîtrise agricole. Cette
formation supérieure per-
met d’approfondir les bran -
ches du brevet surtout en
gestion, politique agricole
et droit. Nous allons beau-
coup plus loin dans les
connaissances et la com-
préhension des thèmes.
Avec ce diplôme, la pay-
sanne peut aspirer à deve-
nir cogestionnaire, à assu-
mer des responsabilités et
prendre pleinement part
aux décisions sur l’exploita-
tion. C’est aussi un plus
pour s’engager dans les or-
ganisations agricoles de dé-
fense professionnelle.» KE

La question •••

Isabelle Barras.
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